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Formation sur la Nouvelle Loi Immigration 
2023 : Impacts, Changements et Bonnes 

Pratiques 

  

 

 

Durée :  

4.00 heures 
 

Tarif :  

En intra entreprise : 600€ 

(jusqu’à 12 personnes) 
 

Public : 

Tout professionnel chargé 
de l’accompagnement 
juridique d’un public 
étranger 

Prérequis : 

• Aucun 

Méthodes mobilisées: 

▪Une animation interactive 
et pratique 

▪ Une plateforme 
numérique offrant de 
multiples ressources 

▪ Des exercices en sous-
groupes pour la mise en 
pratique  

▪ Des réflexions et des 
échanges de bonnes 
pratiques 

▪ Vidéo projection  

  

 

Quotas migratoires, durcissement du regroupement familial et de l’accès à 
certaines allocations, régularisation exceptionnelle de travailleurs sans papiers 
dans certains métiers, mesures sur l'intégration, le séjour et les demandeurs 
d’asile, éloignement facilité en cas d'infractions graves... 

 

En regardant de plus près les principales mesures de cette nouvelle loi, nous 
constatons un changement significatif dans l'approche envers l'immigration. 
Des critères plus stricts ont été établis, visant à réguler le flux migratoire et à 
renforcer les dispositifs de contrôle aux frontières. La question de l'intégration 
sociale a également été au cœur des discussions, avec des dispositions visant à 
faciliter l'assimilation des nouveaux arrivants tout en préservant l'identité 
nationale. 

 

Après des débats longs et ardus, le Parlement a tracé une nouvelle voie en 
adoptant une version renforcée du projet de loi sur l'immigration de 2023. Cet 
épilogue, s'avère être porteur de fortes conséquences pour les travailleurs 
sociaux confrontés à la question migratoire. Cette formation a pour but 
d’améliorer la qualité de l’information donnée et saisir les enjeux du droit des 
étrangers à compter de la promulgation de la loi et avoir une vision globale des 
nouvelles conditions du séjour en France et de sa pérennisation pour mieux 
accompagner votre public. 

 

    Objectifs pédagogiques 

Type de formation : 

Formation présentielle  

 

But de la formation : 

  

• Identifier les nouvelles dispositions relatives aux quotas migratoires en 
France. 

• Décrire les modifications apportées aux conditions du regroupement 
familial. 
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Découverte ou 
élargissement des 
compétences 

 

Délais d’accès : 

Réponse à vos demandes 
sous 24h et entrée en 
formation possible sous 30 
jours maximum 

 

• Rappeler les exigences de langue française pour l'obtention d'une 
carte de séjour pluriannuelle. 

• Décrire les principaux changements concernant le délit de séjour 
irrégulier. 

• Comprendre les critères qui conditionnent l'accès à certaines 
prestations sociales. 

• Comparer les nouvelles dispositions sur le délit de séjour irrégulier 
avec les politiques antérieures. 

• Analyser les répercussions des changements concernant les conditions 
de travail des étrangers. 

• Évaluer l'impact des modifications de la Cour nationale du droit d'asile 
sur la procédure d'asile. 

 

    Organisation de la formation 

 

 

Equipe pédagogique 

La qualité de nos formations repose sur 
une parfaite synergie entre notre équipe 
pédagogique et notre réseau 
d’intervenants experts . Leur mission 
commune : construire une offre 
pédagogique adaptée à tous vos besoins. 

Moyens pédagogiques et techniques 

• Boite à outils du formateur 

• Supports de formation.  

• Etudes de cas. 

• Bibliothèque numérique 

 

  

Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation 

• Questionnaire de recueil des besoins en amont de la formation.  

• Feuille de présence.  

• Questionnaire d'évaluation de fin de formation.  

• Questionnaire de satisfaction à froid 60 jours après la formation.  

• Délivrance d’une attestation individuelle de formation précisant les 
compétences acquises à l’issue de la formation 

   Contenu de la formation 

  • QUOTAS MIGRATOIRES 
➢ Identifier les nouvelles dispositions relatives aux quotas migratoires en 

France. 
➢ Analyser les raisons sous-jacentes à la modification des quotas migratoires et 

leur impact sur les flux migratoires. 
 

• REGROUPEMENT FAMILIAL 
➢ Décrire les modifications apportées aux conditions du regroupement familial. 
➢ Proposer des scénarios hypothétiques illustrant l'application des nouvelles 

règles de regroupement familial. 
➢ Évaluer les avantages et les inconvénients des nouvelles conditions du 

regroupement familial. 
 

• ALLOCATIONS SOCIALES 
➢ Lister les prestations sociales "non contributives" soumises à une durée de 

séjour régulier plus longue. 
➢ Comprendre les critères qui conditionnent l'accès à certaines prestations 

sociales. 
➢ Évaluer l'impact des nouvelles conditions d'allocations sociales sur 

l'intégration des immigrants. 
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• INTEGRATION ET NATIONALITE FRANÇAISE 
➢ Rappeler les exigences de langue française pour l'obtention d'une carte de 

séjour pluriannuelle. 
➢ Connaitre les obligations de l’employeur en matière de formation au français, 
➢ Décrire les cas de remise en question du droit du sol pour les enfants nés en 

France, 
 

• TITRES DE SEJOUR 
➢ Mémoriser les nouvelles conditions de délivrance d'un titre de séjour pour 

les conjoints de Français. 
➢ Élaborer un guide pratique pour les étrangers souhaitant demander une 

carte de séjour pluriannuelle. 
➢ Comparer les nouvelles procédures contentieuses types avec les procédures 

antérieures. 
 

• TRAVAIL DES ÉTRANGERS 
➢ Nommer les motifs de refus de délivrance ou de retrait des cartes de séjour 

temporaire. 
➢ Évaluer la cohérence des modifications apportées aux conditions de travail 

des étrangers avec les besoins du marché.(métiers en tension, le statut 
d’auto-entrepreneur) 

 

• POSSIBILITES D'ÉLOIGNEMENT RENFORCEES 
➢ Proposer des recommandations pour faciliter l'éloignement des étrangers 

représentant une menace grave pour l'ordre public. 
➢ Évaluer l'efficacité des possibilités d'éloignement renforcées dans le maintien 

de l'ordre public. 
➢ Évaluer la pertinence des sanctions renforcées contre les entreprises 

employant des travailleurs irréguliers. 
 

• ASILE ET CONTENTIEUX DES ÉTRANGERS 
➢ Analyser les conséquences possibles du déploiement des pôles territoriaux 

"France Asile". 
➢ Évaluer l'impact des modifications de la Cour nationale du droit d'asile sur la 

procédure d'asile. 
➢ Évaluer l'efficacité des nouvelles procédures contentieuses dans la résolution 

des litiges liés à l'immigration. 
 

• SPECIFICITE DES OUTRE-MER 
 

➢ Etude du dernier titre de la loi consacré aux outre-mer 
 

Modalités d'évaluation et de certification. 
 

o Un questionnaire de vérification d'acquisition des connaissances en 
fin de formation. 

o Rédaction d'une carte mentale résumé les connaissances acquises 
o Mise en situation réelle de présentation de l’atelier conçu. 
 

 

3F s'engage à garantir l'accessibilité de ses formations pour les personnes en 
situation de handicap. Cet engagement se traduit par des actions concrètes, 
notamment l'adaptation de nos supports de formation et la formation de notre 
personnel à l'accueil et à l'accompagnement des participants en situation de 
handicap. Nous veillons à sélectionner des lieux de formation accessibles et nous 
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travaillons en étroite collaboration avec les gestionnaires de ces espaces pour nous 
assurer que les besoins en matière d'accessibilité sont satisfaits. Nous maintenons 
une communication transparente sur notre politique en matière d'accessibilité et 
sollicitons régulièrement les retours d'expérience pour nous améliorer 
continuellement. Notre objectif est d'assurer une expérience d'apprentissage 
inclusive et de qualité pour tous nos participants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTRE INTERVENANTE 

 
 

 

  

  

 

 

 
direction@3fguyane.fr 

06.94.24.54.10 

SIRET : 978 773 539 R.C.S. 

Cayenne 

NDA 03973488997 
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